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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souverainete permanente sur les ressources nature lies
(A/4905, A/5060, A/5225, A/AC.97/5/Rev.2 et Corr.l,
A/C.2/L.654, E/3511, E/L.9l4, E/L.9l5, E/L.9l8, E/
L.9l9, E/SR.ll77 a 1179, E/SR.1l8l) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654) [suite]

1. Le PRESIDENT signale que le texte propose par
la Birmanie et le Soudan a ete distribue la veille sous
la cote A/C.2/L.694. La Commission doit decider s'il
convient d' appliquer 1\ ce texte la date limite - qu' elle
a fixee d'abord au ler novembre, puis au 5 no
vembre - pour le depot des projets de resolution sur
les points autres que le point 36 rentrant dans le
premier groupe de questions 1\ l'ordre du jour. La
Commission peut, si elle le veut, trancher cette ques
tion en la mettant aux voix. Invoquant l'article 115 du
r~glement interieur, le President propose de limiter
1\ cinq minutes la duree des interventions dans ce
debat de procedure.

n en est ainsi decide.
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2. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) fait observer
qU'il faut d'abord determiner s'il s'agit d'une propo
sition de fond ou de procedure et il rappelle qu' a cette
fin le representant de l' Afghanistan avait demande
l'avis consultatif du Conseiller juridique.

3. M. APPIAH (Ghana) met la Commission en garde
contre une decision trop hative de passer au vote.
Le document en question a un titre en apparence anodin
mais il s'agit en fait d'un projet de resolution portant
sur le fond de la question. Cela etant, la delegation
ghaneenne fait appel aux auteurs de ce texte pour
qu'ils en admettent la nature veritable et se consi
d~rent donc tenus par les limites que la Commission
a precedemment fixees.

4. M. FARHADI (Afghanistan) declare que, mainte
nant qu'on a sous les yeux le texte propose par la
Birmanie et le Soudan, il n'estplusnecessaired'avoir
un avis juridique pour se rendre compte qu'il s'agit
bel et bien d'un projet de resolution ayant meme des
incidences financi~res. Dans ces conditions, l' Afgha
nistan propose formellement de decider par un vote
immediat si la Commission entend appliquer sa propre
decision, ce qui permettra d' eviter un debat de proce
dure peut-etre dangereux.

5. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amerique) nepense
pas que la Birmanie et le Soudan n' aient pas le droit
de chercher 1\ modifier la decision prise par la
Commission; la Commission peut revenir sur cette
decision a la majorite des deux tiers, apr~s quoi i.1
n'y aura pas mati~re 1\ un long debat puisque la nou
velle proposition sera recevable.

6. U MAUNG MAUNG (Birmanie), appuye par
M. SAHLOUL (Soudan), declare que sa delegation a
presente cette motion de procedure parce qu'il lui
semblait que la question en discussion meritait un
examen plus approfondi. La Birmanie aimerait avoir
l'avis d'autres delegations sur la question de savoir
si son texte constitue un nouveau projet de resolution
ne pouvant etre examine qu'apr~s un vote a la majo
rite des deux tiers, ou si l'on pourrait lui donner le
caract~re d'un amendement sans nuire en rien 1). sa
portee.

7. M. TODOROV (Bulgarie) estime que la Commis
sion ne se trouve pas dans la situation decrite par le
representant des Etats-Unis. En fait, il faut dHer
miner d' abord si la decision sur la date limite pour
le depot de projets de resolution est applicable en
l'occurrence, et il n'est pas besoin pour ce faire d'un
vote a la majorite des deux tiers.

8. M. AYARI (Tunisie) estime que le texte de la
Birmanie et du Soudan presente certaines difficultes.
On peut l'interpreter commeunepropositiondecoulant
du debat lui-meme, et il n'y aurait rien a redire a un
texte qui, en raison de l'impasse actuelle, recher
cherait une procedure permettant d'apporter de nou
veaux eclaircissements; il n'en va toutefois pas de
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meme lorsque ce texte propose aussi ct' ajourner lil
discussion de la question au sein de la Deuxi1:lme
Commission. Ce sont 11l. deux aspects enti1:lrement
diff~rents.

9. M. HAKIM (Liban) estime que si Ie document en
question n'est rien d'autre qu'un projet de texte 1l.
ins~rer dans Ie rapport du Rapporteur, la Commis
sion nta aucune d~cision 11 mettre aux voix. S'il s'agit
d'un projet de r~solution, il serait difficile de d~cider

des a present si 1'on reste en presence d'une propo
sition de proc~dure ou d'un texte portant sur Ie fond
de la question. Le d~bat pourrait se terminer sans
qu'un accord intervienne sur Ie projet de resolution
dont la Commission est saisie (A/C.2/L.654), et une
resolution qui n'emporterait pas une large adh~sion

perdrait beaucoup de son utilit~. Dans ces conditions,
il vaudrait mieux en effet remettre 1l. un an l' examen
de cette question, selon la procedure proposee par
la Birmanie et Ie Soudan ou toute autre proc~dure.

Peut-etre conviendrait-il de diff~rer la decision en
la mati1:lre jusqu'1l. la fin du d~bat car la Commission
sera alors mieux 1l. meme de se prononcer en con
naissance de cause.

10. M. Mamadou TRAORE (Mali) estime que la con
fusion s' accroft. La d~l~gation malienne se refuse
pour l'instant a se prononcer sur cette question quant
au fond. S'il s'agit simplement de revenir sur une
d~cision de la Commission, I' article 124 du r1:lglement
int~rieur est applicable. Mais Ie texte de la Birmanie
et du Soudan soul1:lve aussi une autre question de pro
c~dure qui pourrait bien relever de l' article 15. Pour
sa part, Ie Mali aurait prefere qu' il n' y ait pas 1l. voter
et que l' appel lance par Ie Ghana soit entendu.

11. M. SCHWEITZER (Chili) estime qu'1l. en juger
d'apr1:ls son titre Ie texte de la Birmanie et du Soudan
est prematur~. Comme on ne sait pas encore quelle
d~cision la Commission pourra prendre, il prejuge
l'issue du d~bat. En fait, ce texte propose que la
Deuxi1:lme Commission d~cide d'ajourner la discus
sion. Si c' ~tait 11l. Ie seul point 1l. trancher, la Com
mission pourrait se prononcer sans difficult~. Mais
il s' assortit de plusieurs conditions: il s' agirait de
renouveler pour un an Ie mandat de la Commission
pour la souverainet~ permanente sur les ressources
naturelles et mm pas de Ie prolonger, puisqu'on envi
sage aussi d'~largir la composition de cet organe;
on se trouve donc en pr~sence d'une nouvelle question
de fond dont la Commission ne s' est pas occup~e, et
non d'un amendement ou d'un texte de procedure.
D'autre part, Ie paragraphe 2 du texte propos~ char
gerait la Commission pour la souverainete perma
nente sur les ressources naturelles de remettre sur
Ie m~tier tout Ie travail qu'elle a fait pendant plus
de deux ans. La reprise de consultations avec les
gouvernements aurait pour effet de differer de deux
ou trois ans une decision que la Deuxi1:lme Commis
sion est parfaitement 1l. meme de prendre d1:ls 11
present.

12. Selon M. UNWIN (Royaume-Uni), la question de
proc~dure que la Commission doit trancher est fort
simple. Le texte de la Birmanie et du Soudan est un
nouveau projet de resolution et propose une proc~

dure toute differente de celIe qui resulterait de
l'adoption du projet de r~solution dont la Commission
a ~te officiellement saisie Ie 31 octobre 1962,
c' est-1l.-dire dans les d~lais pr~vus. En revanche, la
nouvelle proposition n'a pas ~t~ pr~sent~e dans les
delais voulus; sans doute la Commission peut-elle
revenir sur sa propre d13cision par un vote en appli-

cation de l'article 124 du r1:lglement int13rieur; si cette
question est mise aux voix, la d13113gation du Royaume
Uni votera contre. Le Royaume-Uni avait trouve
quelque m13rite 1l. la proposition du Ghana tendant 1l.
obtenir l' avis de la Commission du droit international
sur Ie projet de r13solution en discussion; cetteproc13
dure aurait certes pu retarder l'adoption du projet
de r13solution en question, mais elle n' aurait pas
modifi13 et aurait peut-etre meme am13lior13 Ie contenu
de ce texte. La proposition de la Birmanie et du
Soudan n'offre aucun avantage puisqu'elle aurait pour
effet de forcer la Commission pour la souverainet13
permanente sur les ressources naturelles 1l. refaire
tout Ie chemin qU'elle avait parcouru il y a deux ans.
Cette solution est dtautant moins indiqu13e qu'on com
mence 1l. percevoir la possibilit13 d' arriver 1l. un accord
sur Ie texte du projet de r~solution 1l.1'examen. Chan
ger de cap a ce stade serait donc aller 1l. l'encontre
des intentions actuelles de la Commission. Comme
l'a dit Ie repr13sentant du Chili, il serait inopportun
de se prononcer sur un texte a ins13rer dans Ie rap
port avant que la discussion a laquelle il se rapporte
n' ait eu lieu.

13. M. BRILLANTES (Philippines), prenant laparole
sur une motion d'ordre, demande au repr13sentant du
Royaume-Uni de pr13ciser sa d13claration. 11 croit
avoir entendu ce dernier dire que Ie texte du projet
de resolution a l'13tude (A/C.2/L.654) avait 13t13 dis
tribu13 Ie 31 octobre, soit avant la date limite. En fait,
ce document Hait d13j1l. connu lors de la session
precedente.

14. M. VIAUD (France) pense que Ie projet de texte
de la Birmanie et du Soudan touche une question de
proc13dure dans la mesure ott il tend 1l. ajourner la
discussion de la question, mais une question de fond
dans la mesure ott il tend ii renouveler Ie mandat de
la Commission pour la souverainet13 permanente sur
les ressources naturelles et ii 131argir la composition
de cette derni1:lre. La delegation fran<;aise estime donc
qu'il s'agit d'une proposition nouvelle, qui tombe sous
Ie coup de la d13cision prise par la Commission au
sUjet de la date limite pour Ie depot des projets de
resolution, et elle insiste aupr1:ls des auteurs pour
qu'ils envisagent la possibilite de la retirer. Si toute
fois Ie projet doit etre discute, la delegation -fran<;aise
se ralliera a la proposition du representant de l'Afgha
nistan tendant a proceder Ie plus rapidement possible
a un vote pour savoir si ce projet est recevable ou
non. Le representant de la France rappelle que la
proposition de la Birmanie et du Soudan n'aurait pas
pour effet, quant au fond, d'ajouter des elements
nouveaux au probl1:lme. La delegation fran<;aise a
suggere qu' on renvoie la question 1l. la Commission
de droit international afin d'avoir l'opiniondejuristes
comp~tents. Cette solution ne prendrait pas plus de
temps que Ie renvoi 1l. la Commission pour la souve
rainet13 permanente sur les ressources naturelles,
~largie ou non.

15. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia
listes sovi13tiques) rappelle comment a 13t13 fixe Ie
d131ai pour la pr13sentation des projets de r13so1ution.
Sans prendre de decision a la majorite des deux
tiers ni recourir aux juristes, la Commission a d13ja
chang13 cette date deux fois. Par ailleurs, la propo
sition de la Birmanie et du Soudan ne touche aucun
aspect fondamental du texte du projet de resolution
1l. l'13tude. Elle tend a ajourner la discussion du pro
bl1:lme et ne soul1:lve qu'une question de procedure
sur la fa<;on de Ie traiter a l'avenir. Elle rel1:lve donc
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de l' article 120 du r~glement interieur, qui permet
d'interrompre la discussion d'une question pour un
temps indetermine. En outre, l' article 121 prevoit
que les questions de procedure peuvent etre discutees
en tout temps. Les articles 120 et 121 du r~glement

interieur fournissent done une base legale pour I' exa
men de la proposition de la Birmanie et du Soudan.
Si toutefois Ie President veut preciser la situation
par un vote, il a Ie droit de Ie faire. D'un autre cote 
les representants de la Tunisie et du Liban l' ont
dej1l. dit -, une proposition comme celle de la
Birmanie et du Soudan ne pouvait etre faite qu'au
cours de la discussion et apr~s la presentation de
nombreux amendements. n n'y a rien d' extraordinaire
11. ce que, durant les 22 jours qui se sont ecoules
depuis l'expiration du delai, les del{:gations de la
Birmanie et du Soudan aient pu arriver 11. d'autres
conclusions et decider qu'un ajournement est neces
saire. La delegation sovietique estime cette propo
sition judicieuse et l'appuie enti~rement. Le repre
sentant de l'Union sovietique attire en outre l' attention
de la Commission sur la hate que montrent les dele
gations de la France, du Royaume-Uni et des Etats
Unis pour l'adoption d'un projet de resolution. Cette
precipitation lui paraft tr~s suspecte, et il croit que
les delegations des pays en voie de developpement
devraient prendre cet element en consideration.

16. Le PRESIDENT fait Ie point de la situation et
propose, en raison de la divergence des points de vue,
que la Commission se prononce sur l' application en
l' esp~ce de la decision qu' elle a prise concernant
Ie delai pour la presentation des projets de reso
lution. n sugg~re cependant que la Commission exa
mine d'abord la proposition de la delegation libanaise
tendant 11. ajourner la discussion de cette question de
procedure jusqu'11. la fin du debat sur Ie projet de
resolution et les amendements.

17. M. SCHWEITZER (Chili) rappelle que Ie repre
sentant de la Birmanie a donne 11. entendre qu'il
prendrait une decision concernant IE, retrait du docu
ment A/C.2/L.694 apr~s avoir entendu les declara
tions. Si, comme la delegation chilienne l' esp~re, ce
texte est retire, la question de procedure sera re
solue.

18. U MAUNG MAUNG (Birmanie), parlant aussi au
nom de la delegation soudanaise, retire sa motion de
procedure et demande l'autorisation de presenter
immediatement un amendement au projet de reso
lution A/C.2/L.654 ~

19. M. AYARI (Tunisie) croit qu'avant de poursuivre
Ie debat la Commission doit connaftre la teneur de
l'amendement que presentera la delegation birmane.
En effet, les diverses delegations qui prendront la
parole sur cette question tiendront compte de la
nouvelle position de la Birmanie et du Soudan.

20. M. DAVIS (Australie) pense, lui aussi, que Ie pro
jet de resolution A/C.2/L.654 soul~ve diverses ques
tions d' ordre economique, juridique et politique. 11
n' est done pas surprenant que des divergences de
vues se soient fait jour au sUjet, non seulement des
amendements, mais aussi de l' opportunite de renvoyer
la question a la Commission du droit international ou
11. la Commission pour la souverainete permanente sur
les ressources naturelles. La delegation australienne
fait quelques reserves sur la redaction du projet de
resolution dont certains passages appellent des eclair-

lJ Distribu(' ulterieurement sous la cote A/C.2/L.696.

cissements, mais elle juge Ie projet acceptable quant
au fond et ne partage pas l'opinion selon laquelle il
doit etre reexamine. Ce projet ne tend pas 11. modifier
ou 11. elargir les dispositions du droit international,
puisqu' une resolution de l' Assemblee generale n' a pas
d'effet juridique. 11 ne fait que rappeler certains
aspects du droit de souverainete sur les ressources
naturelles et contient des observations sur l'exercice
pratique de ce droit. En tant que pays qui re"oit d'im
portants investissements etrangers, l'Australie a un
interet direct 11. etudier Ie projet de resolution soigneu
sement, tout comme les Etats qui cherchent aproteger
leur droit de souverainete sur leurs richesses natio
nales.

21. La delegation australienne pense aussi quI il
serait bon d'assurer un juste equilibre entre les
mentions des droits des Etats qui re"oivent des capi
taux et de ceux des Etats investisseurs. Dans les
relations entre Etats et individus, l' existence de droits
implique en effet celle d' obligations. S' il faut encoura
ger l'investissement, il est indispensable de ne pas
decourager 1'investisseur et de lui faire connaftre les
risques qu' il court en plus du risque commerciaL C' est
pourquoi elle juge necessaires les precisions ap
portees par les amendements du Royaume-Uni et
des Etats-Unis (A/C.2/L.686/Rev.1 etAdd.1); l'incor
poration de ces amendements assurerait un document
bien equilibre et acceptable. Comme d' autres, la dele
gation australienne croit qu' en mati~re d'investisse
ments dans les pays en voie de d~veloppement un
element tr~s important est la confiance, que Ie projet
de resolution, etant equilibre et non unilateral, contri
buerait 11 renforcer. M. Davis pense que la Commission
pour la souverainete sur les res sources naturelles a
fait un bon travail en tenant compte de tous les points
de vue et de tous les interets.

22. 11 y a dussi de delicats probl~mes economiques,
juridiques et politiques lies 11 l'apparition d'Etats
nouveaux et 11. la question des droits acquis; la dele
gation australienne consid~re qu'il n' est pas neces
saire de traiter cet aspect dans Ie projet et que toute
tentative en ce sens soul~veraitdes difficultes d' ordr3
juridique qui ne sont pas du ressort de la Deuxi~me

Commission. Ces probl~mes seront etudies par prio
rite en janvier 1963 par un sous-comite de la Com
mission du droit internationaL La delegation austra
lienne ne peut appuyer l' amendement propose par la
delegation algerienne (A/C.2/L.691), mais elle ac
ceptera Ie projet de resolution modifie par les
amendements du Royaume-Uni et des Etats-Unis.

23. M. PHIMELLES (Cuba) explique que, quand Ie
Gouvernement revolutionnaire de Cuba a pris Ie pou
voir en 1959, I' Etat n' exer"ait pas son droitde souve
rainete sur ses ressources naturelles. Celles-ci
etaient contrOlees en grande partie par des interets
etrangers et par une minorite nationale qui retiraient
de grands benefices des terres et du travail des habi
tants. Le gouvernement exerce maintenant ce droit,
sauf sur Ie territoire de la baie de Guant{mamo, oc
cupe illegalement par les troupes des Etats-Unis.
Deux lois promulguees en 1959 et 1960 ont entrafne
respectivement l' expropriation des latifundia, notam
ment des grandes entreprises sucri~res nord-ameri
caines qui occupaient les meilleures terres du pays,
et la nationalisation des principales industries, y
compris l'industrie sucri~re qui est la base de l'eco
nomie. Ces expropriations legitimes ont provoque
les attaques politiques et les agressions militaires
et economiques que 1'on saito Le Gouvernement cubain



386 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Deuxi~me Commission
------------~

admet la necessite de recevoir une assistance exte
rieure, mais celle-ci doit etre technique et doit etre
fournie par l' intermediaire de gouvernements ou
d'organisations internationales, et non sous forme
d'investissements prives qui sont en fin de compte
nefastes pour Ie pays beneficiaire dont ils compro
mettent la stabilite politique. M. Primelles rappelle
~ ce propos que Ie President du Bresil, lors de la
conclusion d'un accord avec Ie Gouvernement italien
en vue de l'octroi de 73 millions de dollars pour la
creation d'une entreprise hydro-electrique, s' est de
clare ennemi de certains types d'investissements
qui servent ~ des speculations au detriment du peuple
et a insiste pour que l' Etat bresilien soit proprietaire
des installations creees au moyen de ces fonds.

24. La delegation cubaine reconnart les bonnes inten
tions de la Commission pour la souverainete perma
nente sur les ressources naturelles, qui s' est souciee
de proteger les petits Etats, mais elle n'estpas d'ac
cord avec I'ensemble du projet de resolution; elle n'a
pas d'objection ~ formuler It I'endroit du preambule,
sauf Ie dernier alinea qui mentionne I'affermissement
de l'independance economique des pays sous-deve
loppes; il y a des pays qui, avant de pouvoir conso
lider cette independance, doivent d'abord l'acquerir.
En ce qui concerne Ie dispositif, la delegation cubaine
croit necessaire de rappeler, au paragraphe 1, quece
sont des Etats souverains qui doivent exercer Ie
droit en question. Le paragraphe 2 est essentiel et
doit figurer dans toute resolution sur cette question.
Les paragraphes 3 et 4 sont inacceptables pour la
delegation cubaine. La mention du droit international
au paragraphe 3 n' est pas necessaire; quant au para
graphe 4, il n'y a parfois pas lieu d' accorder une
"indemnisation". La redaction du paragraphe 8 est
egalement inacceptable. La delegation cubaine trouve
etrange que l'on demande ~ un Etat de respecter la
souverainete d'autres peuples et nations, et les mots
"stricterhent" et "consciencieusement" ne conviennent
pas, car, d'une part, la souverainete d'une nation est
ou n'est pas respectee et, d'autre part, M. Primelles
aime a croire que les Etats et les organisations inter
nationales agissent toujours consciencieusement.

25. La delegation cubaine appuie les amendements
proposes par l'Union sovietique (A/C.2/L.670), qui
ameliorent sensiblement Ie projet de resolution, bien
qu'elle s'el~ve contre Ie mot "indemnisation" figu
rant dans l'amendement relatif au paragraphe 4 du
projet. Les amendements proposes par Ie Royaume
Uni et les Etats-Unis se limitent It certains aspects
de la souverainete des Etats et ne contiennent rien
qui assure I' exercice du droit de souverainete sur les
ressources naturelles. En effet, il est quelquefois
difficile de determiner avec certitude si les accords
en question ont ete conclus librement ou non, et des
doutes semblables surgissent It propos du mot "fid~

lement" .

26. La delegation cubaine appuie les amendements
presentes par la Mauritanie (A/C.2/L.690) et l'Alge
rie (A/C.2/L.69l). Les pretendus droits acquis con
duisent It de nombreuses infractions au principe de la
souverainete permanente sur les ressources natu
relIes, comme Ie prouve l'occupation du territoire
de Guantanamo par les troupes americaines. Par
consequent, Ie texte qui sera adopte, que ce soit celui
dont la Commission est saisie ou n'importe quel
autre, doit tenir compte de I' amendement algerien.
La delegation cubaine aurait egalement appuye la pro-

position de la Birmanie et du Soudan si elle avait ete
maintenue.

27. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) donne lec
ture de la nouvelle version revisee des amendements
des Etats-Unis et du Royaume-Uni (A/C.2/L.686/
Rev.2) qui visent It completer utilement Ie projet de
resolution.

28. Les auteurs se sont efforces de faire une large
part aux observations de certaines delegations, no
tamment celles du Bresil et de I' Algerie. Pleinement
conscients de la necessite pour les Etats Membres de
retirer Ie maximum d'avantages de leurs ressources
naturelles, ils ont accorde une attention particuli~re

a la question des droits et obligations des Etats et
gouvernements successeurs en ce qui concerne les
biens acquis avant I' accession It la pleine souve
rainete des pays qui etaient anciennement des colo
nies. La question de la succession d' Etats et de
gouvernements est d' ailleurs examinee par la Com
mission du droit international. M. Finger pense que
Ie nouveau texte permettra de dissiper toute appre
hension et repondra notamment aux preoccupations
de la delegation algerienne. II est clair que ce texte
ne prejuge aucun des aspects de la question de la
succession d' Etats ni celIe des droits acquis dans
les territoires qui etaient anciennement des colonies.

29. Les delegations du Royaume-Uni et des Etats
Unis esp~rent qu'un large accord pourra se faire
au sein de la Commission afin de donner plus de
poids au projet de resolution que les amendements
visent a completer.

30. M. YAKER (Algerie) precise qu'en presentant
son amendement (A/C.2/L.69l) la delegation alge
rienne voulait sauvegarder les droits des pays an
ciennement colonises qui entendent acceder It
l'independance totale. La souverainete permanente
de ces pays sur leurs res sources naturelles ne doit
en aucun cas etre compromise et les pretendus
"droits acquis avani' l'accession ~ la compl~te souve
rainete nationale" ne sauraient etre as similes It ceux
obtenus legitimement en vertu de contrats librement
passes entre Etats souverains.

31. Plusieurs delegations s' etaient montrees dis
posees a appuyer l'amendement algerien et M. Yaker
les en remercie. Dans un esprit de compromis, il se
ralliera au texte contenu dans Ie document A/C.2/
L.686/Rev.2 qui ne remet pas en cause les aspects
fondamentaux. de l'amendement algerien. Ce texte a
un caract~re positif, et M. Yaker esp~re qu'une large
majorite se degagera en sa faveur afin que chaque
Etat puisse disposer librement de ses richesses et
de ses ressources naturelles, conformement It ses
interets nationaux et dans Ie respect de son inde
pendance economique. C'est dans cet esprit que la
delegation algerienne retire son amendement.

32. M. FARHADI (Afghanistan) est reconnaissant
au Secretariat d'avoir fait imprimer l'excellente
etude sur I' etat de la question de la souverainete
permanente sur les richesses et les ressources
naturelles (A/AC.97/5/Rev.2 et Corr.l). La nouvelle
presentation de ce document tr~s utile permettra de
Ie rendre accessible ~ une audience plus large.

33. PUisque Ie representant des Etats-Unis a donne
lecture du document A/C.2/L.686/Rev.2, M. Farhadi
se dem'1.nde s'il ne serait pas utile d'attendre la tra
duction de ce document.
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POI NT 35 DEL' 0 RDR E DU J 0 UR

Developpement economique des pays sous-developpes

(A/5220) [suite]:

f) Decentralisation des activites de l'Organisation des
- Nations Unies dans les domaines economique et social

et renforcement des commissions economiques regionales
(A/5196, A/C.2/L.653/Rev.l et Add.l, E/3643)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.653/REV.l ET ADD.l) [suite]

34. M. DAVIS (Australie) rappelle que l' Australie
a vote pour la resolution 1709 (XVI) de l' Assemblee
generale, qui avait pour objet de realiser un equilibre
entre la decentralisation et les fonctions organiques
centrales, y compris l'etablissement de la politique
a suivre et la coordination. L' Australie a egalement
vote pour la resolution 879 (XXXIV) du Conseil econo
mique et social. Elle pensait en effet que les pays en
voie de developpement etaient en faveur de la decen
tralisation et que celle-ei accroftrait l' efficacite, tout
en estimant cependant qu'il fallait proceder d'une ma
ni~re progressive, empiriquement et avec prudence.
La question de la methode a adopter est importante;
il faut eviter les doubles emplois, tcnir compte du
coat et maintenir un equilibre entre Ie Siege et les
commissions economiques regionales.

35. La delegation australienne se felicite de constater
que l'amendement des huit puissances (A/C.2/L.685/
Rev.I) insiste sur Ie principe d'equilibre qU'evoquait
deja la resolution 1709 (XVI) de l' Assemblee generale.
M. Davis n'a pas d'objection a l'encontre de l'amen
dement de l'Afghanistan et de la Jordanie (A/C.2/
L.689) bien que celui-ci ne semble pas apporter de
contribution substantielle. En ce qui concerne les
amendements des cinq puissances (A/C.2/L.682/
Rev.I), il partage enti~rement l'avis exprime a la
seance precedente par Ie representant du Royaume
Unl.

36. M. CUBILLOS (Chili), au nom des auteurs des
amendements contenus dans Ie document A/C.2/L. 682/
Rev.l, souhaite donner quelques precisions en reponse
aux observations qui ont ete formulees par certains
representants. Les auteurs ont ete guides par Ie desir
de degager une majorite aussi large que possible et, en
meme temps, d'assurer Ie maximum d'efficacite.
Les amendements revises tiennent compte des resul
tats qui ont deja ete obtenus dans ce domaine grace
a l'action du Secretaire general. M. Cubillos esp~re

qU'il sera possible de poursuivre les progr~s en met
tant l'accent sur Ie transfert des responsabilites et
des moyens aux commissions economiques regionales.
Etant donne l' esprit de conciliation qui a inspire la
redaction des amendements revises, la delegation
chilienne esp~re que les auteurs du projet de reso
lution pourront les accepter et que la resolution ainsi
amendee permettra de doter l'Organisation des Nations
Unies d'un dispositif mieux adapte aux probl~mes

qU'elle doit resoudre.

37. M. TELL (Jordanie) rappelle que, comme Ie
representant de la Nouvelle-Zelande l'a deja indique,
les auteurs de I' amendement des huit puissances
(A/C.2/L.685/Rev.I), se sont appuyes sur la reso
lution 1709 (XVI) de l' Assemblee generale et ont voulu
assurer Ie maximum d'efficacite, souci que partagent
du reste un grand nombre de delegations.

38. 11 importe de preciser que l' amendement vise a
donner toute la souplesse necessaire a l'action entre-

prise par les Nations Unies dans les domaines econo
mique et social. Par ailleurs, il est bien evident qu' on
ne saurait porter atteinte aux droits des pays qui ne
sont membres d'aucune commission economique re
gionale et que tous les gouvernements doivent pouvoir
decider librement des conseils ou de l'assistance qui
leur sont necessaires.

39. M. Tell pense, comme Ie representantdel'URSS,
que la structure du Bureau de l'assistance technique
pourrait etre avantageusement remaniee. 11 s' agit
toutefois d' une question meritant un examen approfondi
et qui rel~ve plutOt du Conseil economique et social.
11 importe d' eliminer toute rigidite dans Ie fonctionne
ment du systeme et la delegation jordanienne esp~re

que Ie projet de resolution, complete par I' amende
ment revise, constituera un element positif qui faci
litera la tache du Conseil.

40. M. KOTCHOUBEI (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine) rappelle les diverses resolutions par
lesquelles Ie Conseil economique et social et l' As
semblee generale ont decide de decentraliser les
activites economiques et sociales de l'ONU et il de
mande que cette politique soit pleinement appliquee.
L'impulsion donnee au centre doit atteindre la peri
pherie et, en premier lieu, les commissions econo
miques regionales. A la dix-septi~me session de la
Commission economique pour l' Europe, Ie Secretaire
general par interim a reconnu que ces commissions
avaient fait la preuve de leur souplesse et de leur
utilite et que leurs taches iraient en augmentant par
suite du nombre accru des Membres de l'Organisation.
La RSS d'Ukraine, comme de nombreux autres pays,
partage ce point de vue. Malheureusement, dans sa
recente intervention (852~me seance), Ie Sous-Secre
taire aux affaires economiques et sociales n'a donne
aucun renseignement concret sur les mesures de
decentralisation deja prises. Puisque les travaux des
commissions economiques regionales augmenteront,
il faudra evidemment accroftre leurs ressources
financieres et leur personnel aux depens des services
du Departement des affaires economiques et sociales
dont les responsabilites seraient transferees aux
secretariats regionaux, ce qui permettrait en outre
de reduire Ie budget excessivement gonfle de l'ONU.

41, Le representant de la RSS d'Ukraine souligne
ensuite l' apport considerable d'une commission
comme la CEE, qui est la seule a grouper des pays
de' syst~mes economique et politique differents. Non
seulement elle s' efforce de favoriser la cooperation
economique, technique et scientifique en Europe, mais
elle aide aussi la Commission economique pour
I' Afrique et d' autres commissions economiques regiO
nales et participe de plus en plus aux programmes
d' assistance technique des Nations Unies. 11 ne faudra
donc pas l'oublier lorsqu'on renforcera Ie role des
commissions regionales. Elle devra accelerer ses
travaux dans tous les domaines et en particulier dans
ceux de l' aide en vue du progr~s economique des pays
en voie de developpement et des recherches techniques,
sur Ie chrome ou les produits synthetiques par
exemple.

42. La RSS d'Ukraine, etant en faveur d'une decen
tralisation qui est dans l'interet des membres des
commissions economiques regionales et notamment
des pays en voie de developpement, appuiera toutes
les propositions qui tendent a favoriser l'action de
ces commissions.



388 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Deuxi~me Commission

43. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) estime que
l'amendement sovietique (A/C.2/L.695) ne touche pas
precisement ~ la decentralisation des activites de
I'OND dans Ie domaine economique et social ou au
renforcement des commissions economiques regio
nales, mais propose de modifier les procedures appli
quees au Si~ge pour Ie Programme elargi d'assistance
technique et Ie Fonds special. Or, il seraitpreferable
d'examiner d'abord ce genre de proposition dans Ie
cadre des activites d' assistance technique et donc
dans les organes intergouvernementaux directement
interesses, c'est-~-dire au CAT, au Conseil d'admi
nistration du Fonds special et au Comite special des
Huit cree en vertu de la resolution 851 (XXXII) du
Conseil economique et social. Au paragraphe 84 de
son rapport (E/3639), ce comite a recommande au
Conseil de prier Ie Directeur general du Fonds spe
cial d' etudier s'il conviendrait d' elargir en temps
voulu la composition du Comite consultatif en y ad
mettant celles des institutions specialisees qui exe
cutent Ie plus grand nombre de projets. Le Comite
special a egalement recommande qu'afin d'utiliser
les competences du secretariat des commissions
economiques regionales Ie Secretaire general se
fasse accompagner aux reunions du Comite consul
tatif, lorsqu'il Ie jugera souhaitable, par des fonction
naires des secretariats des commissions economiques
regionales.

44. Ces recommandations, fruit de recherches appro
fondies, ont ete acceptees par Ie Conseil, lequel a en
outre decide que Ie Comite special, comprenant desor
mais 10 membres, devrait poursuivre ses travaux.
Comme l'Union sovietique fait partie du Comite
special, elle pourra certainement faire connaftre ses
vues lors des reunions de"'ce comite. De toute mani~re,

la delegation des Etats-Unis ne croit pas qu'il faille
obliger les secretaires executifs ~ assister aux
trois sessions que tient chaque annee Ie Bureau de
l' assistance technique et aux deux reunions du Comite
consultatif du Fonds special, en plus de la session
du Conseil economique et social. En effet, ils n'au
raient plus gu~re de temps pour visiter leur region
respective et pour diriger les travaux de leur secre
tariat. Les recommandations que formule Ie Comite
special au paragraphe 84 de son rapport semblent
donc mener plus directement ~ une decentralisation
efficace des activites des Nations Unies.

45. Le PRESIDENT propose de clore Ie lendemain
~ 17 heures la liste des orateurs qui desirent prendre
la parole au sujet du projet de resolution ~ l'etude
et des amendements s'y rapportant.

II en est ainsi decide.

£) Developpement industriel et action des organes des
Nations Unies dans Ie domaine de I'industria lisation
(AlC.2/L.658 et Add.l a3, E/3600/Rev.l, E/3656, E/
3656/Add.n

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
CONCERNANT LE ROLE DE L'ONU DANS LA
FORMATION DU PERSONNEL TECHNIQUE NA
TIONAL EN VUE DE L'INDUSTRIALISATION AC
CELEREE DES PAYS SOUS-DEVELOPPES (A/C.2/
L.658 ET ADD.1 ~ 3)

46. M. KOTCHOUBEI (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine), presentant Ie projet de resolution
(A/C.2/L.658 et Add.1 ~ 3), souligne que la penurie
des cadres techniques qualifies, jointe ~ l'analpha-

betisme ou la faible scolarisation des populations des
pays sous-developpes, est l'un des facteurs qui con
tribuent au retard economique de ces pays. Cette
situation ne fait que s'aggraver par suite de la
rapidite prodigieuse des progr~s de la science dans
les pays developpes qui ont eux-memes du mal ~ tenir
leurs propres cadres au courant des derni~resdecou
vertes. Le Comite du developpement industriel a note
en outre que les pays en voie de developpement ne
pourront couvrir leurs besoins accrus en main
d'ceuvre qualifiee ~ mesure qu'ils accelereront leur
industrialisation. Cette insuffisance met les jeunes
Etats sous la dependance totale des specialistes etran
gers, ce qui risque d' etre fort dangereux comme l' ont
montre la crise de Suez ou les evenements du Congo.
En outre, des specialistes autochtones connaftraient
davantage la situation locale et s'entendraient mieux
avec Ie personnel subalterne. La RSS d'Ukraine ne
nie cependant pas Ie role important que peuvent jouer
des specialistes etrangers dans les pays en voie de
developpement, notamment par leur participation ~

des grands travaux ou des enquetes techniques. L' Union
sovietique elle-meme, au cours des premi~resetapes
de son industrialisation, a beneficie de leur concours,
mais elle a pris ensuite des mesures pour planifier
la preparation de ses cadres techniques, avec Ie
succ~s que l' on sai t.

47. Les resultats remarquables obtenus notamment
par la RSS d'Ukraine s'expliquent par Ie fait que Ie
nombre d' ingenieurs formes chaque annee a augmente
plus vite que ne se developpait I' ensemble des secteurs
economiques. En prenant pour base l' annee 1956 -100,
l'indice de formation des ingenieurs etait de 182 en
1961 et celui de la formation des techniciens de 223.
Le taux eleve d'expansion est donc lie non seulement
~ l'equipement en machines, mais aussi ~ laformation
des cadres.

48. La preparation des cadres techniques a ete l'un
des sujets auxquels se sont interessees les Nations
Unies depuis la treizi~me session de l' Assemblee
generale. On peut citer notamment les resolutions 1515
(XV) de l'Assemblee generale et 898 (XXXIV) duCon
seil economique et social. Des institutions specia
lisees comme l'OIT et l'UNESCO s'interessentegale
ment ~ la formation des cadres et ont fait des progr~s,

mais l'UNESCO lutte surtout contre l'analphabetisme
et Ie BIT se preoccupe plus specialement de la for
mation professionnelle du personnel subalterne et,
comme 1'a fait observer Ie Directeur general de 1'OIT
dans la partie II de son rapport ~ la quarante-sixi~me

session de la Conference internationale du Travail
(1962), la preparation des cadres d' un niveau superieur
~ celui de contremaftre n' est pas prevue et peut meme
etre exclue dans certains secteurs. C' est pourquoi les
auteurs ont juge necessaire de presenter ~ la Com
mission Ie projet de resolution de mani~re ~ per
mettre ~ I'ONU de jouer un role dans ce domaine
capital pour l'industrialisation des pays sous-{}eve
loppes.

49. L'ONU devrait encourager les echanges de vues
sur l' experience acquise et favoriser la contribution
importante que peuvent apporter les commissions
economiques regionales, et notamment la CEE, dont
les membres sont des pays tr~s developpes. 11 faut
cependant connaftre ~ la fois les besoins des pays
en voie de developpement et la mani~re dont les pays
developpes assurent la formation professionnelle.
C'est pourquoi, d'apr~s Ie projet de resolution, l'As
semblee generale chargerait Ie Secretaire general
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d' €ltablir un rapport dont les grandes lignes sont
precis€les au paragraphe 2 du dispositif. La liste
des sujets d'int€lret qui y est donnee n'est cependant
pas limitative et Ie rapport pourra en aborder d' autres.
Comme Ie Cornite du developpement industriel a
etabli 11. sa deuxi~me session un programme de travail
qui, malgre ses defauts, a une valeur certaine
(E/3600/Rev.1, chap. V), Ie projet de resolution pre
voit egalement de developper ses activites, en parti
culier dans Ie cadre du projet C.l.a. (Methodes pour
evaluer les besoins en personnel qualifie); les re
sultats de ces travaux devront etre pris en ligne
de compte lors de l' elaboration du rapport. Ce docu
ment, qui devrait etre bref mais concret de mani~re

11. aider utilement les pays en voie de d€lveloppement,
serait ensuite examine par Ie Conseil. Les gouver
nements des pays developpes devraient de leur cote

Litho in U.N.

envisager d' augmenter I' assistance qU'ils donnent
dans Ie domaine de la formation des cadres. Inde
pendamment des efforts considerables faits 11. cet
egard par l'Union sovietique, Ie Royaume-Uni et les
Etats-Unis, la RSS d'Ukraine accueille elle-meme
plus de 2 000 etudiants etrangers et de nombreux
specialistes dans ses instituts de formation supe
rieure. Enfin, les organes de 1'ONU charges de l'exe
cution des programmes d'assistance technique, les
commissions economiques regionales et les insti
tutions specialisees devraient accorder toute l'atten
tion voulue aux projets nationaux et regionaux dont
l'objet est de former du personnel technique national
pour l'industrie. Les auteurs esp~rent que ce projet
de resolution sera bien accueilli par la Commission.

La seance est levee 11. 17 h 55.
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